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ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Sécurités »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Police nationale 0 0
 Gendarmerie nationale 0 0
 Sécurité et éducation routières 0 1
 Sécurité civile 1 0

TOTAUX 1 1

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d'appel.

Cet amendement vise à interpeller sur la nécessité d'intégrer les drones, capteurs et radars

d’observation et de surveillance dans le dispositif des pactes capacitaires de la sécurité civile.

Cette recommandation qui figure dans le rapport sur le renouvellement de notre flotte aérienne de la 
sécurité civile des rapporteurs Sophie Pantel et Damien Maudet rejoint la nécessité d'améliorer 
notre système de surveillance pour endiguer les risques de mégafeux comme ceux de l'été 2025 
ayant ravagé le territoire de l'Aude.

L'intégrer à nos pactes capacitaires permettrait d'assurer un maintien budgétaire tout en développant 
des réflexions autour de ces outils.

En ce sens, le présent amendement prévoit d'abonder les crédits, en autorisations d'engagement et 
en crédits de paiement, d'un montant d'un euro pour l'action n° [13] : "Soutien aux acteurs de la 
sécurité civile" du programme n° 161 : "Sécurité civile" et, pour les besoins de la recevabilité 
financière, de minorer du même montant les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits de 
paiement, pour l'action n° [02] : "Démarches interministérielles et communication" du programme 
n° 207 : "Sécurité et éducation routières".


